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Vostre demiere lettre , quoyque dattêe du 21 . décembre , ne nous à este rendue,

que depuis peu de Jours par la voye de Geneve.

Vous y supposes en premier lieu , que les traittes [ insb . der Friede von Saint-

Julien von 1603 gemeint ] dont vous demandes l ’observation ne se peuvent pas

métré en Controverse , et qu ’ils doivent subsister sans difficulté , mais vous

souffrires bien , que nous vous disions , que c ' est ce dont il est question , et

qui ne doit pas estre décidé par la volonté ny par l ' autorité , de qui que ce

soit , mais bien pour la raison.

Jl y à plusieurs exemples de divers traittes , qui ayent este rompus par les

contraventions d 'une des parties , n ’ont plus ou [ =eu ?] la force d ’obliger

l ’autre à les observer.

Les Contraventions , que ceux de Geneve ont faites au traitté de St . Julien,

ont donné suiet à tous nos Sénat , et à plusieurs autres personages de capaci¬

té , et de probité d ’estre de sentiment , que nous n ’estions plus obliges à

l ' observer de nostre costé.

Suivant dont cet avuis nous avons rien fait contre la iustice de déclarer à

la dicte Ville de l ’annee 1669 , que son procédé nous en avoit dégagé , et s ’il

avoit lieu d ’en douter , l ’offre que nous avons faite de remetre le tout à la

connoissance , et au Jugement des persones desinteresses capables , et de con¬

fiance , fera voir à tout le monde , que nous n ’avons pas voulu nous elloigner

de la rayson , et que ceux , qui ne sont pas satisfaits de la sincérité de ce

procédé , mais qui prétendent , que leur volonté sans autre connoissance de

cause , pour un arrest sans répliqué , ne traittent pas comm ’il est convenable

avec des souverains , ou désirent la ropture plus tost , que la tranquilité

publique.

Vous supposes en second lieu , que de la part de nos ministres , et meme de la

nostre l ' on à fait de vexations , et mauvais traittement à ceux de Geneve , et

nous portons en fait , qu ’ils n ’en ont receû aucun , et sommes prêts de le faire

voir clairement en la façon , qui sera iugée plus convenable , et meme que ius-

que à présent on n ' a de nostre costé en rien contravenu au traitté de St.

Julien quoyque nous mantenions que nous ne sommes plus obliges de l ' observer.

Pour le Bastiment de Bellerive nous vous avons cy devant escrit , que c ’est

une maison destinée à retirer des marchandises , et un magasin qu ' un particu¬

lier auret pu faire sans qu ’on deut l ' en empecher , nous offrons de la faire

connoistre par une veue du lieu , et démontrer qu ' il n ’a rien de commun avec

le traitté de St . Julien , c ’est ce qu ' on ne peut pas convenablement refuser,

et apres cela on iugerà si la raison veut qu ’on ertrpeche à un souverains , ce
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que chaque particulier à droit de faire sur le sien.

Vous conclues en dernier lieu qu ' on ce degagerà de ce , que vous appelles op¬

pressions , et que l ' on resisterà à ceux , qui les feront , comme à des infrac¬

teurs de la paix , et perturbateurs de repos public.

Et nous répliquons que nous sommes prêts de faire connoistre qu ' on n ' a fait

aucun oppressions à ceux de Geneve , ny aucun infraction de paix de nostre

part , mais bien que tes Genevrins en ont fait plusieurs , et de grandes de la

leur à nostre preiudice , que nous proverons quand on voudrà et cela estant

si on attaque nos suiets officiers , ou ministres par des voyes de fait , pen¬

dant qu ' ils ne font rien , qui ne soit iuste , le monde pourrà connoistre , qui

seront les infracteurs de la paix , puisque comme nous avons desia dit , quand

meme on supposerait , que le traitte de St . Julien ne fut pas rompu , on n ' a

encor rien fait iusque à cette heure , ny on ne fait rien à présent contre sa

disposition , et nous avons déclaré la susdicte année 1669 de vouloir aussy

bien voissiner avec ceux de Geneve s ' il veulent , qu ’avec nos autres voisins

[im spez . Frankreich , Genua und Mailand/Spanien gemeint ] , qui donnent estre

plus considérés et nostre intention est d ’observer en faveur des Genevrins le
g

traitté de Vervins [ von 1598 ] , et la déclaration d ' H-: e -,n r y 4 . Roy de

france de 1601 , leur observation asseurerà suffisament le repos public , puis

qu ' il n ’a plus este trouble apres le deces [ 1553 ] du Duc Charles [III . ]

mon trisayeuel , ny pendant le régné du Duc E m a n u e l filibert

son fils , durant tant d ’années , sans qu ’il eut le traitte de St . Julien , la

meme tranquilitê ayant aussy dure long tems pendant la vie du Duc C h a r-

l e E m a n u e l [ I . ] mon ayeul , et iusque à ce , que ceux de Geneve furent

les primiers à le provoquer , et apres celà les troubles ont continues iusque

a l ' aymée 1603 . Nous devons attendre de vostre prudence , que nous faire une

serveuse reflection sur toutes ces raisons . . . " .

1 ) Die vorliegende Abschrift ist von der sav . Ambassade zuhanden des Zuger
Statthalters Beat  J a k o b I . Zurlauben ausgefertigt worden.
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